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1. INTRODUCTION 

1. Les recommandations que la Cinquième Commission a formulées précédemment 
à l'intention de l'Assemblée générale au titre du point 116 de l'ordre dU jour 

figurent dans le rapport de la Commission (A/46/808). 

2. La Cinguième Commission a poursuivi l'examen de ce point à ses 66e et 
67e séances, les 29 et 30 juillet 1992. Elle était saisie d'une note au 
Secrétaire général a laquelle était jointe une communication de l'Union 
internationale des télécommunications (UIT) concernant le régime commun des 

Nations Unies (A/C.5/46/85). 

3. Les commentaires et observations formulés aux 66e et 67e séances figurent 
dans les comptes rendus analytiques pertinents (voir A1C.51461SR.66 et 67). 

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.5/46/L.27 

4. A sa 67e séance, le 30 juillet 1992, le Président de la Cinquième 
Commission a présenté un projet de résolution (A/C.5/46/L.27) qu'il a révisé 
oralement en remplaçant au paragraphe 5 du dispositif les mots "remet en 

cause" par "pourrait remettre en cause". 

5. A la même séance, la Commission a adopté, sans le mettre aux voix, le 
Projet de résolution A1C.51461L.27, tel qu'il avait été oralement révisé (voir 
par. 7). 

6. Toujours à la même séance, les représentants de la Colombie et des 
Etats-Unis d'Amérique (s'exprimant également au nom de l'Allemagne, de 
l'Argentine, de l'Australie, de l'Autriche, du Canada, de la Fédération de 

92-35221 9925R (FI 300792 300792 300792 / . . . 



A/46/808/Add.l 
Français 
Page 2 

Russie, de l'Italie, du Japon, des Philippines, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Tchécoslovaquie) ont pris la 
parole pour expliquer leur position. 

III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

7. La Cinquième Commission recommande a l'Assemblée générale d'adopter le 
projet de résolution ci-après : 

REGIME COMMUN DES NATIONS UNIES 

Proiet de résolution présenté oar le Président 

L'Assemblée aénérale, 

Rannelant ses résolutions 45/268 du 28 juin 1991 et, en particulier, 
46/191 du 20 décembre 1991, 

Soulianant qu'il importe de maintenir un régime commun cohérent et 
unifié, et les avantages qui en découlent, 

Reconnaissant que le régime commun des Nations Unies devrait répondre aux 
besoins et préoccupations particuliers des organisations participantes, mais 
soulignant qu'il faudrait faire face à ces besoins et préoccupations dans le 
cadre du régime commun, 

Soulignant l'obligation qui incombe à toutes les organisations appliquant 
le régime commun des Nations Unies de consulter la Commission de la fonction 
publique internationale et le Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies et de coopérer pleinement avec eux pour les 
questions concernant les conditions d'emploi et les pensions, 

Notant que le Conseil d'administration de l'Union internationale des 
télécommunications a reconnu, dans sa résolution R 1024 du 8 juillet 1992, 
que la décision prise par l'Union au sujet d'une indemnité spéciale était 
incompatible avec la notion de régime commun, 

Considérant que la résolution R 1024 adoptée par le Conseil 
d'administration n'interdit pas le paiement continu de cette indemnité, 

Estimant que le paiement de cette indemnité est contraire à 
l'article 3.8 b) du statut du personnel de l'Union internationale des 
télécommunications et aux normes acceptées du régime commun des Nations Unies, 

Notant avec une profonde oréoccupation que l'Union internationale des 
télécommunications n'a pas tenu de consultations préalables avec la Commission 
de la fonction publique internationale comme l'Assemblée générale l'avait 
demandé au paragraphe 7 de la section II de sa résolution 46/191, 

/ ..m 
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1. Dénlore vivement la décision prise par le Secrétaire général de 
l'Union internationale des télécommunications de verser l'indemnité spéciale 
aux administrateurs du siège dans les circonstances décrites aux 
paragraphes 33 à 35 du rapport de la Commission de la fonction publique 
internationale 11; 

2. Décide que le versement de cette indemnité est contraire à la 
résolution 46/191 de l'Assemblée genérale: 

3. Regrette que le Conseil d'administration de l'Union internationale 
des télécommunications n'ait pas explicitement interdit le paiement continu de 
l'indemnité spéciale; 

4. Réaffirme qu'elle fait sienne la position de la Commission de la 
fonction publique internationale selon laquelle la décision de l'Union 
internationale des télécommunications d'accorder une indemnité spéciale 
est incompatible avec la notion de régime commun: 

5. Demande aux chefs de secrétariat et aux organes directeurs des 
Organisations qui appliquent le régime commun des Nations Unies de respecter 
Pleinement les décisions prises par l'Assemblée générale, sur la 
recommandation de la Commission de la fonction publique internationale et du 
Unité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
en ce qui concerne les conditions d'emploi du personnel, et souligne que tout 

manqUement à cet égard de la part d'une organisation qUelCOnqUe pourrait 
remettre en cause le droit dont elle se réclame de bénéficier des avantages de 
la Participation au régime commun; 

6. Souligne que la mesure prise par l'Union internationale des 
télécommunications ne devrait être en aucune manière invoquée comme précédent 
Par d'autres organisations ou par l'union elle-même: 

7. Demande de nouveau aux organisations qui appliquent le régime commun 
des Nations Unies de s'abstenir de chercher à accorder à leur personnel des 
indemnités et autres avantages supplémentaires, par le biais de dispositions 
du statut de leur personnel ou par d'autres moyens; 

8. Prie les chefs de secrétariat des organisations qui appliquent le 
régime commun de consulter la Commission de la fonction publique 
internationale et le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 
Personnel des Nations Unies avant de présenter à leurs organes directeurs des 
propositions relatives aux conditions d'emploi du personnel, afin d'éviter des 
mesures incompatibles avec le statut de la Commission et les statuts de la 
caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, tels que les ont 

* acceptés les organisations; 

&/ Documents officiels de l'Assemblée générale, Cparante-SiXième session, 

Swnl~ment No 30 (A/46/30), vol. 1. 
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9. Zirie la Commission de la fonction publique internationale d'évaluer, 
lors de sa session en cours, les répercussions sur le régime commun de la 
résolution R 1024 du Conseil d'administration de l'Union internationale des 
télécommunications concernant le versement d'une indemnité spéciale, 
l'interprétation du règlement du personnel et la convocation d'un groupe 
consultatif tripartite hors du cadre du règlement intérieur de la Commission 
de la fonction publique internationale, et de recommander à l'Assemblée 
générale les mesures qui s'imposent dans le rapport qu'elle lui soumettra à sa 
quarante-septième session; 

10. Prie éaalement la Commission de la fonction publique internationale 
de proposer, à sa session en cours, des mesures visant à ce que toutes les 
organisations qui sont censées appliquer le régime commun des Nations Unies 
mettent à exécution, respectent et observent les dispositions du régime commun 
concernant les traitements, les indemnités et les conditions d'emploi, et de 
faire rapport & ce sujet à l'Assemblée générale à sa quarante-septième 
session, en même temps qu'elle examinera comment faire en sorte que le régime 
commun réponde mieux aux préoccupations et aux besoins des différentes 
organisations: 

11. Remande au Conseil économique et social, à sa prochaine session, 
d'examiner et, Pe cas échéant, de renforcer les dispositions pertinentes des 
accords régissant les relations entre l'Organisation des Nations Unies et les 
organisations qui appliquent le régime commun, en particulier l'article 8 de 
l'accord sur les relations entre l'Organisation des Nations Unies et l'Union 
internationale des télécommunications, afin d'assurer une meilleure 
harmonisation et de renforcer l'adhésion aux buts et objectifs du régime 
commun; 

12. E&i& l'Union internationale des télécommunications de veiller a Ce 
que toute réunion consultative convoquée en application de la résolution 
R 1024 de son Conseil d'administration agisse en gardant clairement à l'esprit 
le fait que c'est à l'Assemblée générale des Nations Unies qu'il incombe de 
déterminer la conformité avec le régime commun. 


